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NUMERO DE ZONE: 00038 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

DATE DE DÉBUT DU TRIMESTRE POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE
(Label XML : NOSSQuarterStartingDate)

BLOC FONCTIONNEL: Ligne travailleur

Code(s): 90012

Label(s) xml: WorkerRecord

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date de début du trimestre sur lequel porte la déclaration du contrat travailleur.
Cette date peut coïncider avec le premier jour (01/01, 01/04, 01/07, 01/10) d'un trimestre civil (cas normal pour
les employés).
Cependant, pour les travailleurs dont la rémunération ne coïncide pas avec le mois civil, il y a lieu d'entendre par
date de début, le premier jour couvert par la première paie du trimestre civil.
La date de début du premier trimestre de l'année doit toujours coïncider avec le premier janvier.
Pour les déclarations des étudiants, des prépensionnés, du personnel statutaire licencié, des travailleurs pour
lesquels des cotisations spéciales indemnités complémentaires sont dues et des membres d’un parlement ou
d’un gouvernement fédéral / régional ainsi que pour celles de Fedris (catégories 027 et 028) et des tiers payants
(catégories 099, 199, 299, 699), elle doit être égale au premier jour du trimestre civil.
La date de début du trimestre dans une DmfAPPL doit être égale au premier jour du trimestre civil.

DOMAINE DE DEFINITION:
AAAA est égal à l'année de la déclaration.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Indispensable
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis
Incompatibilité trimestre

00038-001
00038-003
00038-008
00038-093
00038-090
00038-091
00038-146
00038-034

B
B
B
B
B
B
B

NP



NUMERO DE ZONE: 00039 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

DATE DE FIN DU TRIMESTRE POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE
(Label XML : NOSSQuarterEndingDate)

BLOC FONCTIONNEL: Ligne travailleur

Code(s): 90012

Label(s) xml: WorkerRecord

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION:

Date de fin du trimestre sur lequel porte la déclaration du contrat travailleur.
Cette date peut coïncider avec le dernier jour (31/03, 30/06, 30/09, 31/12) d'un trimestre civil (cas normal pour
les employés).
Cependant, pour les travailleurs dont la rémunération ne coïncide pas avec le mois civil, il y a lieu d'entendre par
date de fin, le dernier jour couvert par la dernière paie du trimestre civil.
Toutefois, lorsque ce dernier jour est immédiatement suivi d'un ou de plusieurs jours habituels de repos, le jour
de repos qui n'est pas un dimanche est INCLUS dans le trimestre et devient alors la date de fin, sauf pour le
quatrième trimestre de l'année. En effet la date de fin du quatrième trimestre de l'année doit toujours coïncider
avec le 31 décembre.
Pour les déclarations des étudiants, des prépensionnés, du personnel statutaire licencié, des travailleurs pour
lesquels des cotisations spéciales indemnités complémentaires sont dues et des membres d’un parlement ou
d’un gouvernement fédéral / régional ainsi que pour celles de Fedris (catégories 027 et 028) et des tiers payants
(catégories 099, 199, 299, 699), elle doit être égale au dernier jour du trimestre civil.
La date de fin du trimestre dans une DmfAPPL doit être égale au dernier jour du trimestre civil.

DOMAINE DE DEFINITION:
AAAA est égal à l'année de la déclaration.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 10
PRESENCE: Indispensable
FORMAT: AAAA-MM-JJ

· AAAA est l'année
· MM est le mois
. JJ est le jour

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Invalide
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis
Pas dans le domaine de définition
Incompatibilité trimestre
Date de fin antérieure à la date de début

00039-001
00039-003
00039-093
00039-090
00039-091
00039-146
00039-008
00039-034
00039-014

B
B
B
B
B
B
B

NP
NP



NUMERO DE ZONE: 00047 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

NOMBRE DE JOURS PAR SEMAINE DU RÉGIME DE TRAVAIL
(Label XML : WorkingDaysSystem)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Si le régime de travail hebdomadaire est fixe, il s'agit du nombre de jours par semaine du travailleur. Le régime

de travail est dit fixe lorsque le travailleur travaille un nombre fixe de jours par semaine. Il peut alors prendre les
valeurs 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 jours/semaine.
Si le régime de travail hebdomadaire est variable, il s'agit du nombre moyen de jours par semaine durant
lesquels le travailleur est censé effectuer un travail en tenant compte des jours de travail présents dans un cycle
complet de travail.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1; 700] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle ou s'il s'agit d'un travailleur statutaire
occupé dans le cadre d'une mesure de réorganisation du temps de travail pour laquelle il n’effectue aucune
prestation (mesure de réorganisation = 513, 516, 542, 543, 545, 546 ou 599).
[0; 700] pour un travailleur qui au cours de la période concernée par la déclaration n'a dû fournir aucune
prestation (Justification des jours = 7) ou s'il s'agit d'un travailleur statutaire occupé dans le cadre d'une mesure
de réorganisation du temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation =
501, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 531, 541 ou 544).
Si le nombre de jours par semaine du régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par
semaine du travailleur doit être à zéro et inversement.
500 pour un gardien ou gardienne d’enfants (code travailleur 497 (annexe 2) et 761 (annexe 28)) ou un membre
d’un parlement ou d’un gouvernement fédéral / régional.
En cas de conversion des prestations en régime 5 jours/semaine (uniquement pour les déclarations
trimestrielles antérieures au troisième trimestre 2004), il doit être égal à 500.
Attention : les jours sont exprimés en centièmes de jours.
Exemples :
- 5 jours/semaine est exprimé sous la forme : 500.
- 2,66 jours/semaine est exprimé sous la forme : 266.
Pour la DmfAPPL, veuillez ne pas tenir compte de la condition suivante: "Si le nombre de jours par semaine du
régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur doit être à zéro et
inversement". Celle-ci sera d'application uniquement à partir de 2013/3.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 3
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis
Incompatible avec les prestations

00047-001
00047-002
00047-008
00047-093
00047-090
00047-091
00047-146
00047-196

B
B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00048 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DU TRAVAILLEUR
(Label XML : MeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Nombre moyen d'heures par semaine (exprimé en centièmes d’heures) pendant lesquelles le travailleur est

censé effectuer un travail conformément à son contrat de travail, abstraction faite d'éventuelles suspensions du
contrat.
Le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur divisé par le nombre moyen d'heures par semaine de la
personne de référence définit la fraction d'occupation du travailleur.
Par personne de référence, on entend la personne occupée à temps plein dans la même entreprise ou, à
défaut, dans la même branche d’activités, dans une fonction analogue.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1;4800] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

0 si le travailleur est en interruption complète de la carrière professionnelle ou s’il s'agit d’un travailleur statutaire
occupé dans le cadre d’une mesure de réorganisation du temps de travail pour laquelle il n'effectue aucune
prestation (mesure de réorganisation = 513, 516, 542, 543, 545, 546 ou 599).
[0;4800] pour un travailleur qui au cours de la période concernée par la déclaration n'a dû fournir aucune
prestation (Justification des jours = 7) ou s’il s’agit d’un travailleur statutaire occupé dans le cadre d’une mesure
de réorganisation du temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation =
501, 502, 503, 504, 505, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 531, 541 ou 544).
[0;5000] pour un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté flamande (statut du travailleur =
D1).
[0;6000] pour un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté française (statut du travailleur =
D2).
3800 pour un membre d’un parlement ou d’un gouvernement fédéral / régional.
Si le nombre de jours par semaine du régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par
semaine du travailleur doit être à zéro et inversement.
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800
Pour la DmfAPPL, veuillez ne pas tenir compte de la condition suivante: "Si le nombre de jours par semaine du
régime de travail est égal à zéro alors le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur doit être à zéro et
inversement". Celle-ci sera d'application uniquement à partir de 2013/3.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

00048-001
00048-002
00048-008
00048-093
00048-090
00048-091
00048-146

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00049 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

NOMBRE MOYEN D'HEURES PAR SEMAINE DE LA PERSONNE DE RÉFÉRENCE
(Label XML : RefMeanWorkingHours)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL

Code(s): 90196

Label(s) xml: NOSSLPAOccupation
DESCRIPTION: Nombre moyen d'heures par semaine (exprimé en centièmes d’heures) pendant lesquelles la personne de

référence est censée effectuer un travail.
C'est le nombre d'heures par semaine d'une personne occupée à temps plein dans la même entreprise, ou, à
défaut, dans la même branche d’activités, dans une fonction analogue.
Le nombre moyen d'heures par semaine du travailleur divisé par le nombre moyen d'heures par semaine de la
personne de référence définit la fraction d'occupation du travailleur.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: [1;4800] pour tous les travailleurs, sauf exceptions reprises ci-après.

[1;5000] pour  un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté flamande (Statut du travailleur =
D1).
[1;6000] pour un travailleur à domicile - accueillant d'enfants - Communauté française (Statut du travailleur =
D2).
3800 pour un membre d’un parlement ou d’un gouvernement fédéral / régional.
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 38 heures 20 min. est exprimé sous la forme : 3833
. 38 heures est exprimé sous la forme : 3800
Pour un gardien ou gardienne d’enfants, le nombre moyen d’heures par semaine de la personne de référence
doit être égal à 38 heures par semaine (3800)

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00049-001
00049-002
00049-008
00049-093
00049-146
00049-090
00049-091

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01215 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

DÉTAIL SECTEUR
(Label XML : SectorDetail)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations

Code(s): 90313

Label(s) xml: OccupationInformations
DESCRIPTION: Indication du sous-secteur qui relève de la compétence flamande en matière d'activités non marchandes

(accord intersectoriel flamand).

DOMAINE DE DEFINITION: Voir annexe 46 – Détail secteur

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 4
PRESENCE: Obligatoire si l’occupation a lieu dans un sous-secteur relevant de la compétence flamande en matière

d'activités non marchandes.
Cette donnée ne peut pas être utilisée pour les déclarations antérieures au 1er trimestre 2019.

FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Pas d'application
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

01215-002
01215-008
01215-053
01215-090
01215-091
01215-093
01215-146

B
B

NP
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 01216 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION: 28/02/2019

BUDGET MOBILITÉ
(Label XML : MobilityBudget)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation - Informations

Code(s): 90313

Label(s) xml: OccupationInformations
DESCRIPTION: Budget total qui est attribué au travailleur sur le plan de la mobilité, et qu’il peut consacrer à un ou plusieurs

piliers prévus par la législation : un véhicule de société respectueux de l’environnement, modes de transports
alternatifs et durables et le paiement du solde du budget.

DOMAINE DE DEFINITION: Nombre entier positif et élément de [1; 99999999999].
Le montant est exprimé en eurocents.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 11
PRESENCE: Obligatoire si le travailleur opte pour le budget mobilité et la partie non utilisée du solde du budget est versée au

travailleur.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Longueur incorrecte
Non admis

01216-001
01216-002
01216-008
01216-090
01216-091
01216-093
01216-146

NP
B
B
B
B
B
B



DMFAPPL - Annexe numéro 8: Codification des données de temps de travail

Version: 2019/1

Date de publication:
28/02/2019

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word et PDF
Contenu de l'annexe:

AN2019-1-FR8.pdfAN2019-1-FR8.pdf

AN2019-1-FR8.docxAN2019-1-FR8.docx AN2019-1-FR8.xlsxAN2019-1-FR8.xlsx AN2019-1-FR8.txtAN2019-1-FR8.txt AN2019-1-FR8.xmlAN2019-1-FR8.xml

Information intermédiaire:



Version 2019/1 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 1/4 
 

Code  Libellé  DMFA  DMFA APL 
Valide à partir 
du trimestre 

Valide jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

1  toutes les données relatives au temps de travail couvertes par une rémunération avec 
cotisations ONSS, à l'exception des vacances légales et complémentaires des ouvriers 

Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

2  vacances légales pour ouvriers  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

3  vacances complémentaires pour ouvriers  Yes  No  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

4  absence premier jour par suite d'intempéries secteur de la construction (rémunération 
incomplète) 

Yes  No  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

5  congé‐éducation payé  Yes  No  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

10  rémunération garantie deuxième semaine, jours fériés et jours de remplacement 
pendant la période de chômage temporaire, fonction de juge social 

Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

11  incapacité de travail avec complément ou avance conformément à la CCT 12bis/13bis  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

12  vacances en vertu d'une CCT rendue obligatoire ou repos compensatoire secteur de la 
construction ou repos compensatoire secteur du commerce de combustible 

Yes  No  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

13  promotion sociale  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

14  jours de vacances supplémentaires en cas de début ou de reprise d'activité  Yes  Yes  2012/2  9999/4  01/04/2012  01/01/9999 

15  jours de vacances dont le paiement est inclus dans la rémunération flexi  Yes  No  2015/4  9999/4  01/10/2015  01/01/9999 

20  jours de repos compensatoire non rémunérés dans le cadre d'une diminution du temps 
de travail avec rémunération horaire majorée 

Yes No  2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

21  les jours de grève/lock‐out  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

22  mission syndicale  Yes Yes  2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

23  jour de carence  Yes Yes  2003/1 2013/4 01/01/1900 31/12/2013



Version 2019/1 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 2/4 
 

Code  Libellé  DMFA  DMFA APL 
Valide à partir 
du trimestre 

Valide jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

24  congé pour raisons impérieuses sans maintien de la rémunération ‐ pour les 
gardien(ne)s d'enfants, jours de vacances non rémunérés (maximum 20) et jours fériés 
légaux lorsqu'il n'y a pas accueil d'enfants 

Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

25  devoirs civiques sans maintien de la rémunération, mandat public Yes Yes  2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

26  obligations de milice  Yes Yes  2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

30  toutes les données relatives au temps de travail pour lesquelles l'employeur ne paye pas 
de rémunération ni d'indemnité, à l'exception de celles reprises sous un autre code 

Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

31  jours d'absence totale non rémunérée, assimilée à de l'activité de service, 
éventuellement fractionnables (ex.: congé pour des motifs impérieux d'ordre familial) 

Yes Yes  2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

32  jours d'absence totale non rémunérée avec position de non‐activité, de disponibilité 
sans traitement d'attente ou de non‐activité non rémunérée pour les militaires 

Yes Yes  2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

33  jours d'absence totale pour congé politique non rémunéré et assimilé à de l'activité de 
service 

Yes  Yes  2011/1  9999/4  01/01/2011  01/01/9999 

41  jours d'absence totale rémunérée avec position de non‐activité  Yes  Yes  2011/1  9999/4  01/01/2011  01/01/9999 

42  jours de disponibilité totale avec traitement d'attente et maintien du droit à 
l'avancement 

Yes  Yes  2011/1  9999/4  01/01/2011  01/01/9999 

43  jours de retrait temporaire d'emploi pour motif de santé (militaires) Yes No  2011/1 9999/4 01/01/2011 01/01/9999

50  maladie (maladie ou accident de droit commun)  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

51  protection de la maternité (= mesure de protection de la maternité, repos de maternité 
ou la conversion de ce dernier en congé de paternité en cas de décès ou 
d'hospitalisation de la mère) et pauses d'allaitement (CCT n° 80) 

Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 



Version 2019/1 Annexe 8 : Codification des données de temps de travail 3/4 
 

Code  Libellé  DMFA  DMFA APL 
Valide à partir 
du trimestre 

Valide jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

52  congé de naissance ou d'adoption (à utiliser pour tous les jours payés par l'assurance 
indemnités qui suivent les trois jours payés par l'employeur) 

Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

53  maladie (congé prophylactique)  Yes  Yes  2017/1  9999/4  01/01/2017  01/01/9999 

60  accident du travail  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

61  maladie professionnelle  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

70  chômage temporaire autre que les codes 71 et 72 Yes Yes  2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

71  code spécifique chômage économique  Yes Yes  2003/1 9999/4 01/01/1900 01/01/9999

72  code spécifique chômage temporaire pour cause d'intempérie  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

73  vacances jeunes et vacances seniors  Yes  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 

74  manque de prestations d'un parent d'accueil reconnu, dû à l'absence d'enfants 
normalement présents, mais qui sont absents pour des raisons indépendantes de la 
volonté du parent d'accueil 

Yes  Yes  2003/2  9999/4  01/04/2003  01/01/9999 

75  jours de soins d'accueil  Yes Yes  2008/4 9999/4 01/10/2008 01/01/9999

76  jours de suspension employés pour manque de travail Yes No  2009/2 9999/4 01/04/2009 01/01/9999

80  heures supplémentaires à ne pas récupérer et non soumises aux cotisations de sécurité 
sociale 

Yes  No  2015/4  9999/4  01/10/2015  01/01/9999 

101  Jours de navigation des marins dans le secteur de la marine marchande, des travaux de 
dragage ou du remorquage maritime 

Yes No  2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999

102  Jours de congé des marins dans le secteur de la marine marchande, des travaux de 
dragage ou du remorquage maritime 

Yes No  2018/1 9999/4 01/01/2018 01/01/9999
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Code  Libellé  DMFA  DMFA APL 
Valide à partir 
du trimestre 

Valide jusqu'au 
trimestre 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

110  Prestation dans le cadre d’un mandat en tant que membre d’un parlement ou d’un 
gouvernement fédéral / régional ou jours couverts par une indemnité de sortie 

Yes  No  2019/1  9999/4  01/01/2019  01/01/9999 

301  toutes les données relatives au temps de travail couvertes par une indemnité exonérée 
de cotisations de sécurité sociale, à l'exception de celles reprises sous un autre code 

No  Yes  2003/1  9999/4  01/01/1900  01/01/9999 
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Code 
APL 

Libellé 
Code 
ONSS 

Code 
présence 

Type de 
travailleur 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

101  Travailleurs manuels contractuels 15 3 1 01/01/1900 01/01/9999
102  Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi 

la semaine (volontaire) de 4 jours 
15 3 1 01/01/1900 31/12/2013

102  Travailleurs manuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a choisi 
la semaine (volontaire) de 4 jours 

21 3 1 01/01/2014 01/01/9999

103  Travailleurs manuels contractuels ‐ détachés syndicaux 15 3 1 01/07/2009 31/12/2016
104  Travailleurs manuels contractuels ‐ travailleurs handicapés occupés dans 

un atelier protégé 
12 3 1 01/07/2009 01/01/9999

109  Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif ‐ régime de sécurité 
sociale des contractuels ‐ travailleurs manuels 

15 3 1 01/07/2012 31/03/2014

111  Travailleurs manuels ACS ‐ CONTINGENT 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014
112  Travailleurs manuels ACS ‐ PROJETS 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014
113  Travailleurs manuels ACS ‐ administrations publiques 24 3 1 01/01/1900 31/03/2014
114  Travailleurs manuels contractuels subventionnés 24 3 1 01/01/2014 01/01/9999
121  Travailleurs manuels engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 08.07.1976 
090 3 1 01/01/1900 01/01/9999

131  Travailleurs manuels ‐ jeunes jusqu'au 4ème trimestre de l'année de leurs 
18 ans ‐ art. 5bis de l'AR du 28.11.1969 

27 3 1 01/01/1900 01/01/9999

132  Travailleurs manuels ‐ jeunes entre 18 et 25 ans occupés dans le cadre 
d'un système associant le travail et la formation ‐ AR n° 495 du 31.12.1986 

15 3 1 01/01/1900 30/06/2007

133  Travailleurs manuels ‐ apprentis jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 
leur 18 ans ‐ article 4 de l'AR du 28.11.1969 

35 3 1 01/01/1900 01/01/9999

201  Travailleurs intellectuels contractuels 495 3 2 01/01/1900 01/01/9999
202  Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a 

choisi la semaine (volontaire) de 4 jours 
495 3 2 01/01/1900 31/12/2013

202  Travailleurs intellectuels contractuels qui remplacent un travailleur qui a 
choisi la semaine (volontaire) de 4 jours 

481 3 2 01/01/2014 01/01/9999

203  Travailleurs intellectuels contractuels ‐ détachés syndicaux 495 3 2 01/07/2009 31/12/2016
204  Travailleurs intellectuels contractuels ‐ travailleurs handicapés occupés 

dans un atelier protégé 
492 3 2 01/07/2009 01/01/9999
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Code 
APL 

Libellé 
Code 
ONSS 

Code 
présence 

Type de 
travailleur 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

209  Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif ‐ régime de sécurité 
sociale des contractuels ‐ travailleurs intellectuels 

495 3 2 01/07/2012 31/03/2014

211  Travailleurs intellectuels ACS ‐ CONTINGENT 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014
212  Travailleurs intellectuels ACS ‐ PROJETS 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014
213  Travailleurs intellectuels ACS ‐ administrations publiques 484 3 2 01/01/1900 31/03/2014
214  Travailleurs intellectuels contractuels subventionnés 484 3 2 01/01/2014 01/01/9999
221  Travailleurs intellectuels engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 de la loi 

organique des CPAS du 08.07.1976 
400 3 2 01/01/1900 01/01/9999

231  Travailleurs intellectuels ‐ jeunes jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 
leurs 18 ans ‐ art. 5bis de l'AR du 28.11.1969 

487 3 2 01/01/1900 01/01/9999

232  Travailleurs intellectuels ‐ jeunes entre 18 et 25 ans occupé dans le cadre 
d'un système associant le travail et la formation ‐ AR n° 495 du 31.12.1986 

495 3 2 01/01/1900 30/06/2007

233  Travailleurs intellectuels ‐ apprentis jusqu'au 4ème trimestre de l'année de 
leur 18 ans ‐ article 4 de l'AR du 28.11.1969 

439 3 2 01/01/1900 01/01/9999

251  Médecins en formation ‐ art. 15bis de l'AR du 28.11.1969 403 3 2 01/01/1900 01/01/9999
252  Médecins contractuels exonérés des cotisations de sécurité sociale en 

vertu de l'art. 1, § 3 de la loi du 27.06.1969 
402 3 2 01/01/1900 01/01/9999

301  Cotisations pension de base ‐ fonds de pension solidarisé ‐ ex‐régime 
commun 

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

302  Cotisations pension de base ‐ fonds de pension solidarisé ‐ ex‐régime des 
nouveaux affiliés + nouveaux adhérents au taux supérieur 

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

303  Cotisations pension de base ‐ fonds de pension solidarisé ‐ police locale / 2 10 01/01/2012 01/01/9999
304  Cotisations pension de base ‐ fonds de pension solidarisé ‐ nouveaux 

adhérents au taux inférieur 
/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

306  Cotisations pension de base ‐ fonds de pension solidarisé ‐ ex‐institution 
de prévoyance au taux spécifique 

/ 2 10 01/01/2012 01/01/9999

307  Cotisation de pension ‐ pool des parastataux (loi du 28‐4‐1958) / 2 10 01/01/2015 01/01/9999
308  Cotisation de pension ‐ pension à charge du trésor public / 2 10 01/01/2015 01/01/9999
601  Définitifs  675 3 3 01/01/1900 01/01/9999
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Code 
APL 

Libellé 
Code 
ONSS 

Code 
présence 

Type de 
travailleur 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

602  Définitifs ‐ pas de cotisation allocations familiales à l'ORPSS (uniquement 
les CER et SDR) 

675 3 3 01/01/1900 31/12/2006

603  Définitifs ‐ détachés syndicaux  675 3 3 01/07/2009 31/12/2016
604  Définitifs ‐ travailleurs handicapés occupés dans un atelier protégé 675 3 3 01/07/2009 01/01/9999
608  Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif ‐ régime de vacances 

secteur privé 
675 3 3 01/04/2014 01/01/9999

609  Stagiaires en vue d'une nomination à titre définitif ‐ régime de vacances 
secteur public 

675 3 3 01/07/2012 01/01/9999

642  Médecins définitifs soumis aux cotisations de sécurité sociale et qui, sur 
base de l'art. 158 de la loi relative aux hôpitaux du 10‐07‐2008, n'ont pas 
de droit à une pension publique 

675 3 3 01/01/1900 01/01/9999

651  Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de 
l'art. 1er, § 3 de la loi du 27.6.1969 et qui, sur base de l'art. 158 de la loi 
relative aux hôpitaux du 10‐07‐2008, ont droit à une pension publique 

690 3 3 01/01/1900 01/01/9999

652  Médecins définitifs exonérés des cotisations de sécurité sociale sur base de 
l'art. 1, § 3 de la loi de 27.06.1969 et qui, sur base de l'art. 158 de la loi 
relative aux hôpitaux du 10‐7‐2008, n'ont pas de droit à une pension 
publique 

691 3 3 01/01/1900 01/01/9999

671  Cotisation pour le personnel statutaire ‐ Régime assurance maladie 
invalidité 

876 1 8 01/01/1900 01/01/9999

672  Cotisation pour le personnel statutaire licencié ‐ régime chômage 877 1 8 01/01/1900 01/01/9999
701  Etudiants occupés dans le cadre d'un contrat d'occupation d'étudiants et 

pour lesquels la cotisation de solidarité est due 
840 1 7 01/01/1900 01/01/9999

702  Moniteurs et animateurs d'activités socio‐culturelles exonérés sur base de 
l'article 17 de l'AR du 28.11.1969 

699 3 6 01/01/1900 01/01/9999

711  Ministres des cultes et conseillers laïcs ‐ art. 13 de l'AR du 28.11.1969 675 3 6 01/01/1900 01/01/9999
721  Mandataires locaux non protégés ‐ article 19, § 4 de la nouvelle loi 

communale 
404 3 6 01/01/1900 01/01/9999

722  Mandataires locaux protégés  405 3 6 01/01/2010 01/01/9999
731  Pompiers volontaires et ambulanciers volontaires ‐ travailleurs manuels 091 3 6 01/01/1900 01/01/9999
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Code 
APL 

Libellé 
Code 
ONSS 

Code 
présence 

Type de 
travailleur 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

732  Pompiers volontaires et ambulanciers volontaires ‐ travailleurs 
intellectuels 

401 3 6 01/01/1900 01/01/9999

741  Artistes  46 3 4 01/01/1900 01/01/9999
761  Gardiens ou gardiennes d'enfants reconnus 497 3 5 01/04/2003 01/01/9999
771  Chômeurs avec complément d'entreprise (RCC) 879 1 15 01/04/2010 01/01/9999
842  Cotisation régime de pension complémentaire contractuels 835 2 10 01/01/2010 01/01/9999
843  Cotisation régime de pension complémentaire ‐ contractuels ‐ Anvers et 

Bruges 
835 2 10 01/01/2010 01/01/9999

844  Cotisation régime de pension complémentaire contractuels ‐ bonus 835 2 10 01/01/2014 01/01/9999
845  Cotisation pour le Service Social Collectif du SFP / 2 12 01/01/2005 01/01/9999
846  Cotisation pour le Service Social Collectif de la police / 2 12 01/01/2005 01/01/9999
847  Cotisation pour le Service Social Collectif ‐ Flandre / 2 12 01/01/2010 01/01/9999
851  Cotisation spéciale due sur les réserves constituées par les employeurs en 

vue de la formation d'une pension extra‐légale 
851 5 9 01/01/1900 30/09/2011

855  Cotisation du chômage de 1,69 % (AR 401) / 2 9 01/01/1900 01/01/9999
856  Cotisation spéciale destinée au financement de la sécurité sociale (loi du 

30.03.1994 portant financement de la sécurité sociale) 
/ 2 9 01/01/1900 01/01/9999

857  Cotisation de chômage de 1,60 % (AR 401) / 2 9 01/07/2009 01/01/9999
860  Cotisation de solidarité sur le montant de l'allocation de mobilité 860 2 9 01/01/2018 31/12/9999
861  Cotisation de solidarité sur les participations aux bénéfices 861 5 9 01/01/2010 01/01/9999
862  Cotisation de solidarité pour l'usage d'un véhicule de société à des fins 

privées ou pour le déplacement domicile‐lieu de travail 
862 4 14 01/01/2005 01/01/9999

864  Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les employeurs 
pour la constitution d'une pension extra‐légale ; versements directs aux 
ex‐travailleurs 

864 5 9 01/10/2011 01/01/9999

865  Cotisation spéciale due sur les versements effectués par les employeurs 
pour la constitution d'une pension extra‐légale ; versements dans le cadre 
d'un plan d'entreprise 

865 5 9 01/10/2011 01/01/9999
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Code 
APL 

Libellé 
Code 
ONSS 

Code 
présence 

Type de 
travailleur 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

867  Cotisation spéciale supplémentaire due sur les versements effectués par 
les employeurs pour la constitution d'une pension extra‐légale qui 
dépassent un montant déterminé 

867 4 14 01/10/2012 01/01/9999

868  Cotisation de solidarité sur un véhicule de société respectueux de  
l'environnement dans le cadre du budget mobilité 

868 2 9 01/01/2019 01/01/9999

869  Cotisation spéciale sur le solde du budget mobilité versé en espèces et 
qui correspond au 3ème pilier 

869 2 9 01/01/2019 01/01/9999

870  Cotisation due sur le (double) pécule de vacances à l'exception des 
mandataires et du personnel de police contractuel 

/ 5 9 01/01/1900 01/01/9999

871  Cotisation due sur le (double) pécule de vacances des mandataires, du 
personnel de police contractuel et des stagiaires en vue d'une nomination 
à titre définitif ‐ régime de vacances secteur privé 

/ 5 9 01/01/2005 01/01/9999

872  Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 
chômage avec complément d'entreprise (RCC) ‐ secteur non marchand ‐ 
RCC ayant débuté à partir du 1/04/2012 (à l'exception des cas assimilés au 
CT 880) 

277 2 15 01/04/2012 01/01/9999

873  Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du régime de 
chômage avec complément d'entreprise (RCC) ‐ RCC ayant débuté à partir 
du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés aux CT 879 ou 881) 

276 2 15 01/04/2012 01/01/9999

874  Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 
chômage avec complément d'entreprise (RCC) durant une période de 
reconnaissance comme entreprise en restructuration ‐ RCC ayant débuté à 
partir du 01/04/2012 (à l'exception des cas assimilés au CT 884) 

278 2 15 01/04/2012 01/01/9999

879  Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) ‐  RCC ayant débuté avant le 
01/04/2010 ou assimilé 

270 2 15 01/04/2010 01/01/9999

880  Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 
chômage avec complément d'entreprise (RCC) ‐ secteur non marchand ‐ 
RCC ayant débuté avant le 01/04/2012 ou assimilé 

271 2 15 01/04/2010 01/01/9999
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Code 
APL 

Libellé 
Code 
ONSS 

Code 
présence 

Type de 
travailleur 

Date de début 
de validité 

Date de fin de 
validité 

881  Cotisation patronale spéciale pour un travailleur bénéficiant du chômage 
avec complément d'entreprise (RCC) ‐ RCC ayant débuté entre le 
01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé 

273 2 15 01/04/2010 31/12/9999

882  Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 
chômage avec complément d'entreprise (RCC) ‐ durant  une période de 
reconnaissance comme entreprise en difficulté 

274 2 15 01/04/2010 01/01/9999

884  Cotisation patronale spéciale réduite pour un travailleur bénéficiant du 
chômage avec complément d'entreprise (RCC) ‐ période de reconnaissance 
comme entreprise en restructuration ‐ RCC ayant débuté entre le 
01/04/2010 et le 31/03/2012 ou assimilé 

275 2 15 01/04/2010 31/12/9999

886  Retenue personnelle pour un travailleur bénéficiant du chômage avec 
complément d'entreprise (RCC) 

295 2 15 01/04/2010 01/01/9999

889  Cotisation de solidarité sur les amendes de circulation remboursées par 
l'employeur 

889 2 9 01/01/2009 01/01/9999

891  Cotisation pension personnel nommé régime commun des pensions / 2 10 01/01/1900 31/12/2011
892  Cotisation pension personnel nommé régime des nouveaux affiliés / 2 10 01/01/1900 31/12/2011
893  Cotisation pension personnel nommé  de la police locale intégrée / 2 10 01/01/1900 31/12/2011
894  Cotisation pension ‐ personnel nommé ‐ détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016
896  Cotisation du chômage de 1,69 % (AR 401) ‐ détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016
897  Cotisations de sécurité sociale ‐ détachés syndicaux / 2 11 01/07/2009 31/12/2016
898  Cotisations sur indemnité pour période d'incapacité temporaire en raison 

d'une maladie professionnelle reconnue 
/ 2 13 01/01/1900 01/01/9999

899  Exonération complète des cotisations / 2 11 01/01/1900 01/01/9999
 

Commentaire code presence 
1 = uniquement autorisé pour le code travailleur (zone 00037) 
2 = uniquement autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) 
3 = autorisé pour le code travailleur (zone 00037) et le code travailleur cotisation (zone 00082) 
4 = uniquement autorisé pour le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
5 = autorisé pour le code travailleur cotisation (zone 00082) et le code travailleur pour une cotisation non liée à une personne physique (zone 00020) 
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Commentaire Type de travailleur 
1 Ouvrier 
2 Employé 
3 Statutaire 
4 Artiste 
5 Parent d'accueil reconnu 
6 Autre cotisation ordinaire 
7 Etudiant 
8 Statutaire licencié 
9 Cotisation supplémentaire 
10 Cotisation de pension 
11 Cotisation non due 
12 Autres cotisations spéciales 
13 Maladies professionnelles 
14 Cotisation non liée à une personne physique 
15 Prépensionné 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Déclaration Risque Social - 
salaire exact 21 21 Avantages non soumis aux cotisations ONSS ordinaires 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 
salaire exact 30 30 Salaire garanti deuxième semaine 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 
salaire exact 31 31 Indemnité CCT 12bis/13bis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 
salaire exact 32 32 Rémunération nette programme d'activation 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Déclaration Risque Social - 
salaire exact 33 33 Rémunération brute pour un travailleur à temps partiel 

bénéficiant d'une allocation de garantie de revenus 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 29 29 Solde du budget mobilité versé en espèces et qui 

correspond au 3ème pilier 2019/1 9999/4 01/01/2019 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 770 10 

Avantage de toute nature sur l'utilisation personnelle 
d'un véhicule de société ou sur l'allocation de mobilité 
contre restitution d'un véhicule de société ou sur le 
véhicule de société respectueux de l'environnement 
dans le cadre du budget de mobilité. 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 780 20 Participations aux bénéfices 2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 790 20 

Versements d'employeurs pour la constitution d'une 
pension extralégale au profit des membres de leur 
personnel ou de leurs ayants-droit 

2004/3 2011/3 01/01/1900 30/09/2011 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 791 20 Amendes de circulation remboursées par l'employeur 2009/1 9999/4 01/01/2009 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 792 20 

Versements directs d'une pension extra-légale au profit 
des travailleurs qui sortent de service (en raison de mise 
à la retraite) 

2011/4 9999/4 01/10/2011 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 793 20 

Versements effectués par les employeurs pour la 
constitution d'une pension extra-légale dans le cadre 
d'un plan d'entreprise 

2011/4 9999/4 01/10/2011 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 794 20 

Tranche de rémunération inférieure ou égale au montant 
plafond pour versements des employeurs en vue de la 
constitution d'une pension extra-légale - Anvers 

2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 795 20 

Tranche de rémunération supérieure au montant plafond 
pour versements des employeurs en vue de la 
constitution d'une pension extra-légale - Anvers 

2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 796 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 
de la constitution d'une pension extra-légale - de 0 à 9 
ans d'ancienneté - Bruges 

2013/1 9999/4 01/01/2013 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 797 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 
de la constitution d'une pension extra-légale - de 10 à 19 
ans d'ancienneté - Bruges 

2013/1 9999/4 01/01/2013 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 798 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 
de la constitution d'une pension extra-légale - de 20 à 29 
ans d'ancienneté - Bruges 

2013/1 9999/4 01/01/2013 31/12/9999 

Indemnités assujetties à une 
cotisation spéciale 799 20 

Rémunération pour versements des employeurs en vue 
de la constitution d'une pension extra-légale - de 30 ans 
d'ancienneté à plus - Bruges 

2013/1 9999/4 01/01/2013 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 
unilatérale de la relation de 
travail 

130 3 
Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de 
travail - exprimé en temps de travail (concerne le 
personnel non nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 
unilatérale de la relation de 
travail 

131 4 
Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de 
travail - pas exprimé en temps de travail (concerne le 
personnel non nommé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités pour rupture 
unilatérale de la relation de 
travail 

132 9 
Indemnité pour rupture unilatérale de la relation de 
travail - exprimé en temps de travail (concerne le 
personnel nommé) 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 26 26 Primes et/ou subsides autres que Maribel social perçus 

par l'employeur 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 401 20 Allocation horaire pour des prestations de service 

supplémentaires non récupérable - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 403 20 

Cadeaux en nature, en espèces ou en chèques sous les 
conditions de l'art.19, §2, 14° AR 28-11-1969, et 
réduction du prix des produits ou services sous les 
conditions de l'art. 19, §2, 19° de l'AR du 28-11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 404 20 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien 

avec prestations fournies du trimestre - exonérés 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 406 20 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - 

sans lien avec les prestations du trimestre - exonérés 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 408 20 

Montant de la part de l'employeur dans les chèques 
repas sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 
28-11-1969 

2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 408 24 

Montant de la part de l'employeur dans les chèques 
repas sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 
28-11-1969 

2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 409 20 

Montant de la part du travailleur dans les chèques repas 
sous les conditions de l'article 19bis, §2 de l'AR du 28-
11-1969 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 417 20 Prime de fin d'année - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 421 20 Allocation de foyer / résidence - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 422 20 Allocation de diplôme - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 423 20 Indemnité pour connaissance 2e langue - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 424 20 Allocation pour fonctions supérieures - exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 433 20 Autres allocations et primes - Pas de lien avec les 

prestations du trimestre - exonérées 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 434 20 Autres allocations et primes - liées aux prestations du 

trimestre - exonérées 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 435 20 

Allocation pour prestations de nuit - exonérée de 
cotisations de sécurité sociale - pas de cotisations de 
pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 436 20 

Allocation pour prestations de week-end et jours fériés - 
exonérée de cotisations de sécurité sociale - pas de 
cotisations de pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 437 20 Indemnité de garde -   exonérée 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 440 20 

Indemnités pour le travailleur lorsque l'employeur ne 
respecte pas ses obligations légales, contractuelles ou 
statutaires (par exemple indemnité de licenciement pour 
travailleur protégé) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 441 20 

Indemnité de vêtements, logement, frais de déplacement 
et de séjour (par exemple frais de l'employeur = 
remboursement du prix ou mise à disposition de 
vêtements de travail, équipement ou transport) 

2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 441 24 

Indemnité de vêtements, logement, frais de déplacement 
et de séjour (par exemple frais de l'employeur = 
remboursement du prix ou mise à disposition de 
vêtements de travail, équipement ou transport) 

2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 442 20 Frais de déplacement de et vers le lieu de travail 2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 442 24 Frais de déplacement de et vers le lieu de travail 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/2018 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 443 20 Montant octroyé en raison d'une affiliation à une 

organisation syndicale reconnue 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 444 20 

Supplément à un avantage de sécurité sociale pour une 
autre raison qu'une indemnité suite à une maladie ou un 
accident (ex: prime d'encouragement interruption de 
carrière, prime d'assurance hospitalisation) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 452 20 

Prime accordée au travailleur soit dans le cadre du 
travail à mi-temps à partir de l'âge de 55 ou 50 ans, soit 
dans le cadre de la fin de carrière en douceur 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 454 20 

Indemnité accordée aux ordonnateurs, gardes, 
conservateurs, fossoyeurs, brigadiers-fossoyeurs, 
porteurs aux services des sépultures, préposés aux 
dépôts mortuaire et à la morgue - exonérée de 
cotisations de sécurité sociale - cotisations de pension 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 490 20 

Rente pour incapacité de travail permanente (totale ou 
partielle) suite à un accident de travail ou une maladie 
professionnelle 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 801 1 Allocation horaire pour des prestations de services 

supplémentaires non récupérables - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 804 1 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - lien 

avec prestations fournies du trimestre - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 806 2 Avantages en nature ou sous la forme de chèques - 

sans lien avec les prestations du trimestre - soumis 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 817 2 Prime de fin d'année - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 821 1 Allocation de foyer / résidence - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 822 1 Allocation de diplôme - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 823 1 Indemnité pour connaissance 2e langue - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 824 1 Allocation pour fonctions supérieures - soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 833 2 Autres allocations et primes - pas de lien avec les 

prestations du trimestre - soumises 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 834 1 Autres allocations et primes - liées aux prestations du 

trimestre - soumises 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 835 1 

Allocation pour prestations de nuit - soumise aux 
cotisations de sécurité sociale - pas de cotisations de 
pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 836 1 

Allocation pour prestations  de week-end et jours fériés - 
soumise aux cotisations de sécurité sociale - pas de 
cotisations de pension 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 837 1 Indemnité de garde -  soumise 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 851 5 

Supplément de traitement accordé au travailleur qui a 
choisi la semaine volontaire de 4 jours - mesure 
transitoire (loi du 10/04/1995) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 852 5 Supplément de traitement accordé au travailleur qui a 

choisi la semaine de 4 jours (loi du 19/07/2012) 2012/1 9999/4 01/01/2012 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 853 1 

Prime accordée au  personnel infirmier, soignant et 
assimilé dans le cadre de l'aménagement de fin de 
carrière (AR du 23-09-2002) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 854 1 

Indemnité accordée aux ordonnateurs, gardes, 
conservateurs, fossoyeurs, brigadiers-fossoyeurs, 
porteurs aux services des sépultures, préposés aux 
dépôts mortuaire et à la morgue - soumise aux 
cotisations de sécurité sociale - cotisations de pension 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 855 1 

Suppléments de traitement accordés en application des 
points 6.2 et 6.3 de la Charte sociale du 28.04.1994 de 
la Région de Bruxelles-Capitale - soumis aux cotisations 
de sécurité sociale - cotisations de pension 

2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires de 
nature générale 940 1 

Indemnités pour prestations effectuées en tant que 
(ambulancier) volontaire n'ayant pas le statut de pompier 
dans le cadre du service 100 

2004/3 2017/4 01/01/1900 31/12/2017 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - médecins 

524 20 Quote-part variable dans le pool - exonérée de 
cotisations sociales conformément à l'article 30 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - médecins 

921 1 Barème, traitement garanti et quote-part garantie dans le 
pool ou honoraires 2004/3 2010/4 01/01/1900 31/12/2010 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - médecins 

924 1 Quote-part variable dans le pool - soumise aux 
cotisations sociales 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

570 20 (nouveau statut) Diverses allocations et indemnités - 
exonérées 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

961 1 Supplément de traitement pour l'exercice d'un mandat 
(art. XI.II.17 de l'AR du 30-03-2001) 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

962 1 Allocation prestations de samedi, dimanche, jour férié ou 
de nuit (art. XI.III.6 de l'AR du 30-03-2001) 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

970 1 Diverses allocations et indemnités visées par l'AR du 30-
3-2001 - soumises 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

971 1 Diverses allocations et indemnités autres que celles 
visées par l'AR du 30-3-2001 - soumises 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

976 2 Allocation de développement des compétences (art. 
XI.II.22bis de l'AR du 30-03-2001) 2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

992 1 Allocation de transition (art. XII.XI de l'AR du 30-03-
2001) 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police  
(nouveau statut) 

993 1 Allocation de maîtrise et de formation (articles 32 et 34 
de l'AR du 18-3-2003) 2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(ancien statut) 

556 20 Indemnités pour frais exposés lors d'exercice de 
missions de police judiciaire (par ex.: AR du 22-12-1997) 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(ancien statut) 

558 20 

Supplément de traitement accordé aux commissaires de 
police adjoint qui effectuent un service de garde dans le 
cadre d'une permanence de 22h à 6h les dimanches et 
jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - 
exonéré de cotisations sociales conformément à l'article 
30 

2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(ancien statut) 

591 20 
Allocations et indemnités spécifiques - exonérées - ex-
gendarmes, ex-membres de la police judiciaire et ex-
militaires qui ont choisi l'ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(ancien statut) 

952 1 

Supplément de traitement accordé aux inspecteurs de la 
police locale investis de la qualité d'officier de police 
locale, substitut du procureur du roi (POL 45 du 21-05-
1993 et AR du 20-06-1994) 

2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(ancien statut) 

958 1 

Supplément de traitement accordé aux commissaires de 
police adjoint qui effectuent un service de garde dans le 
cadre d'une permanence de 22h à 6h les dimanches et 
jours fériés (circulaire ministérielle du 30-12-1971) - 
soumis aux cotisations sociales 

2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(ancien statut) 

991 1 
Allocations et indemnités spécifiques - soumises - ex-
gendarmes, ex-membres de la police judiciaire et ex-
militaires qui ont choisi l'ancien statut 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(nouveau statut) et personnel 
des zones de secours 

974 1 

Indemnité du comptable spécial d'une zone de police 
(art.30 et 32 de la loi du 07-12-1998 en AR du 29-11-
2001) et indemnité du comptable spécial d'une zone de 
secours (AR du 29-06-2014) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel de police 
(nouveau statut) et personnel 
des zones de secours 

975 1 

Allocation du secrétaire d'une zone de police (art. 29 et 
32bis de la loi du 07-12-1998) et allocation de mandat 
du commandant d'une zone de secours (AR du 10-06-
2014) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

501 20 

Indemnités pour prestations complémentaires - 
exonérées sur base de l'article 19, §2 9° de l'AR du 28-
11-1969 (par ex.: surveillance dans les écoles 
maternelles et primaires, accompagnement dans le bus) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

502 20 

Indemnité pour prestations complémentaires - AR 418 
du 16-07-1986 (par ex.: surveillance autre que les 
surveillances dans les écoles maternelles et primaires) - 
exonérée de cotisations sociales conformément à 
l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

503 20 
Indemnité pour prestations complémentaires - autres 
que AR 418 du 16-07-1986 - exonérée de cotisations 
sociales conformément à l'article 30 

2004/3 2009/1 01/01/1900 31/03/2009 



Version 2019/1    Annexe 32 : Codification des rémunérations APL        10/15 
 

 

Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

506 20 
Suppléments sans lien avec les prestations fournies - 
exonérés de cotisations sociales conformément à 
l'article 30 (par ex. : allocation d'ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

902 1 

Indemnité pour prestations complémentaires - AR 418 
du 16-07-1986 (par ex.: surveillance autre que les 
surveillances dans les écoles maternelles et primaires) - 
soumise aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

903 1 
Indemnité pour prestations complémentaires - autres 
que AR 418 du 16-07-1986 - soumise aux cotisations 
sociales 

2004/3 2010/4 01/01/1900 31/12/2010 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel des 
établissements d'enseignement 

906 2 
Suppléments - sans lien avec les prestations fournies - 
soumis aux cotisations sociales (par ex. : allocation 
d'ancienneté) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

510 20 

Supplément de traitement pour prestations irrégulières 
telles que définies dans la circulaire de la Santé et de la 
Famille du 03-11-1972 - exonéré de cotisations sociales 
conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

512 20 

Supplément de traitement pour prestations de nuit (par 
exemple 2,05 EUR/heure sur base de la circulaire 
ministérielle du 17-04-1989) - exonéré de cotisations 
sociales conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

910 1 

Supplément de traitement pour prestations irrégulières 
telles que définies dans la circulaire du Ministère de la 
Santé et de la Famille du 03-11-1972 - soumis aux 
cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

912 1 

Supplément de traitement pour prestations de nuit (par 
exemple 2,05 EUR/heure sur base de la circulaire 
ministérielle du 17-04-1989) - soumis aux cotisations 
sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

914 1 4, 8 ou 12 % personnel soignant chef de service 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

916 1 
Supplément de traitement pour prestations de week-end 
et jours fériés (par exemple 1,02 EUR/heure sur base de 
la circulaire Inami du 17-07-1992) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

917 2 Prime d'attractivité - AR du 12-05-2006 et accord fédéral 
de santé du secteur public de 23-06-2005 2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

918 2 
Prime annuelle de 12,67 EUR applicable aux institutions 
ressortant de la sous commission paritaire des hôpitaux 
privés (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel infirmier 
et soignant 

919 2 
Prime annuelle de 148,74 EUR applicable aux 
institutions ressortant de la sous commission paritaire 
des hôpitaux privés (CCT du 22-10-1991) 

2004/3 2006/4 01/01/1900 31/12/2006 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
professionnel des zones de 
secours 

553 20 

Prime d'opérationnalité et de prestations irrégulières 
pour les pompiers (articles 25-26 de l'AR du 19-04-2014 
exonérée de cotisations de sécurité sociale en vertu de 
l'article 30) 

2015/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
professionnel des zones de 
secours 

557 20 

Supplément de traitement annuel pour le chef des 
services d'incendie (circulaire ministérielle du 21-01-
1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 et AR du 20-
06-1994) - exonéré de cotisations sociales 
conformément à l'article 30 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
professionnel des zones de 
secours 

951 2 
Supplément de traitement alloué aux officiers du service 
d'incendie qui prennent part à la permanence du corps 
des pompiers (circulaire du 03-03-1995) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
professionnel des zones de 
secours 

954 1 Indemnité complémentaire pour les heures opt-out 
(article 7,§2 de la loi du 19-04-2014) 2015/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - personnel 
professionnel des zones de 
secours 

957 2 

Supplément de traitement annuel pour le chef des 
services d'incendie (circulaire ministérielle du 21-01-
1973, circulaire ministérielle du 23-01-1975 et AR du 20-
06-1994) - soumis aux cotisations sociales 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - pompiers volontaires 
et ambulanciers volontaires 

541 20 

Indemnités pour prestations exceptionnelles qui 
n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul du 
montant plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de 
l'AR du 28-11-1969) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - pompiers volontaires 
et ambulanciers volontaires 

542 20 

Indemnités pour prestations non exceptionnelles qui 
entrent en ligne de compte pour le calcul du montant 
plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 
28-11-1969) - exonérées 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Indemnités supplémentaires 
pour catégories spécifiques de 
personnel - pompiers volontaires 
et ambulanciers volontaires 

942 1 

Indemnités pour prestations non exceptionnelles qui 
entrent en ligne de compte pour le calcul du montant 
plancher de 785,95 EUR (article 17 quater de l'AR du 
28-11-1969) - soumises 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Maladies professionnelles - 
secteur public 140 1 

Indemnité pour période d'incapacité temporaire en 
raison d'une maladie professionnelle reconnue (art. 21 
de l'AR du 21-01-1993) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 310 20 (Double) pécule de vacances - prime copernic 2004/3 2008/4 01/01/1900 31/12/2008 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Pécule de vacances 311 20 

Simple pécule de vacances pour les jours de congé qui 
à la fin de l'année de vacances n'ont pas été pris suite à 
une impossibilité de les prendre (art. 67 de l'AR du 30-3-
1967) 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 312 20 (Double) pécule de vacances autre que le personnel de 
police 2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 312 24 (Double) pécule de vacances autre que le personnel de 
police 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 313 11 

Simple pécule de vacances sortie de service - pour les 
temporaires, les contractuels subventionnés, les 
travailleurs article 60 et les remplaçants dans le cadre 
de la semaine de 4 jours 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 314 20 Double pécule de vacances sortie de service 2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 314 24 Double pécule de vacances sortie de service 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 315 1 

Simple pécule de vacances - occupation précédente - 
pour les temporaires, les contractuels subventionnés, les 
travailleurs article 60 et les remplaçants dans le cadre 
de la semaine de 4 jours 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Pécule de vacances 316 20 Pécule de vacances - personnel de police 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

Pécule de vacances 317 7 

Simple pécule de vacances sortie de service - pour les 
agents contractuels autres que les temporaires, les 
contractuels subventionnés, les travailleurs article 60 et 
les remplaçants dans le cadre de la semaine de 4 jours 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Pécule de vacances 318 12 

Simple pécule de vacances - occupation précédente - 
pour les agents contractuels autres que les temporaires, 
les contractuels subventionnés, les travailleurs article 60 
et les remplaçants dans le cadre de la semaine de 4 
jours 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

Pécule de vacances 319 20 
Pécule de vacances supplémentaires en cas de début 
ou de reprise d'activité (art. 62bis jusqu'au 62quinquies 
de l'AR du 30-3-1967) 

2012/2 9999/4 01/04/2012 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Pécule de vacances 348 20 Pécule de vacances - exonéré 2005/1 2018/3 01/01/2005 30/09/2018 

Pécule de vacances 348 24 Pécule de vacances - exonéré 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 349 20 
Double pécule de vacances sortie de service du 3ème 
au 5ème jour de la 4ème semaine de vacances - 
exonéré 

2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 349 24 
Double pécule de vacances sortie de service du 3ème 
au 5ème jour de la 4ème semaine de vacances - 
exonéré 

2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Pécule de vacances 350 20 Double pécule de vacances du 3ème au 5ème jour de la 
4ème semaine de vacances - exonéré 2004/3 2018/3 01/07/2004 30/09/2018 

Pécule de vacances 350 24 Double pécule de vacances du 3ème au 5ème jour de la 
4ème semaine de vacances - exonéré 2018/4 9999/4 01/10/2018 31/12/9999 

Salaire de base 101 1 Rémunération de base indexée (sans primes ni 
indemnités légales ou extra légales) 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire de base 110 20 
Rémunération de base indexée accordée à un agent 
nommé détaché à l'étranger, qui entre en considération 
pour la pension publique 

2005/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire de base 120 1 

Rémunération payée à un membre du personnel nommé 
à titre définitif qui est absent dans le cadre d'une mesure 
de réorganisation du temps de travail - soumis aux 
cotisations sociales - pas de cotisations de pension 

2005/1 2010/4 01/01/1900 31/12/2010 

Salaire de base 120 51 

Rémunération payée à un membre du personnel nommé 
à titre définitif qui est absent dans le cadre d'une mesure 
de réorganisation du temps de travail - soumis aux 
cotisations sociales - pas de cotisations de pension 

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999 

Salaire de base 150 1 
Allocation d'activation accordée par l'ONEM ou le CPAS 
à un travailleur engagé dans le cadre d'une mesure pour 
l'emploi 

2010/1 9999/4 01/01/2010 31/12/9999 
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Catégorie 
Code 
DMFA 
APL 

Code 
DMFA Libellé 

Valide à 
partir du 
trimestre 

Valide 
jusqu'au 
trimestre 

Date de 
début de 
validité 

Date de 
fin de 

validité 

Salaire de base 160 1 
Partie de la rémunération (10%) réservée à la formation 
des travailleurs engagés dans le cadre des conventions 
de 1er emploi - art. 33, § 2 de la loi du 24-12-1999 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire de base 170 51 

Rémunération payée à un membre du personnel nommé 
à titre définitif qui est totalement absent dans le cadre 
d'une mesure de réorganisation du temps de travail - 
soumis aux cotisations sociales - cotisations de pension 

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 
maladie ou d'accident 212 20 

Maladie ou accident : l'indemnité correspondant à 60% 
de la partie de la rémunération normale ne dépassant 
pas le montant limite entrant en ligne de compte pour le 
calcul de l'indemnité d'assurance maladie - invalidité 
pour la période de 7 jours faisant suite à la rémunération 
hebdomadaire garantie - Concerne les travailleurs 
manuels non nommés et les travailleurs intellectuels non 
nommés qui ont au moins 1 mois d'ancienneté et qui 
sont soit en période d'essai, soit engagés pour une 
période de moins de 3 mois, soit engagés pour un travail 
précis ne dépassant pas 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 
maladie ou d'accident 213 20 

Maladie ou accident : supplément - 2e, 3e et 4e semaine 
de maladie - uniquement pour les ouvriers et employés 
contractuels engagés à l'essai ou pour moins de 3 mois 

2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

Salaire garanti en cas de 
maladie ou d'accident 215 20 Maladie ou accident : supplément - autres compléments 

concernant accident ou maladie 2004/3 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

 

Commentaire Code DMFA 

Les valeurs de la catégorie "Déclaration Risque Social ‐ salaire exact" doivent être lues avec le domaine de définition de la zone dans la DRSPPL où il est fait référence à l'annexe 32.  
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Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 1/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

0001 Réduction des cotisations personnelles pour les 

travailleurs ayant un bonus à l'emploi

2000/3 9999/4 Fédérale - - - - Obligatoire Interdit Ligne travailleur

0600 Réduction des cotisations personnelles pour les 

travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - contrat de travail conclu avant le 

1.1.2007

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Obligatoire Interdit Ligne travailleur

0601 Réduction des cotisations personnelles pour les 

travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration

2007/1 9999/4 Fédérale - - - - Obligatoire Obligatoire Ligne travailleur

1105 Période transitoire : plan d'embauche pour 

demandeurs d'emploi qui répondent à la condition 

des 12 mois (>45 ans)

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

1106 Période transitoire : plan d'embauche pour 

demandeurs d'emploi qui répondent à la condition 

des 24 mois (>45 ans)

2004/1 2008/1 Fédérale - - - - Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

1111 Période transitoire : plan Activa  conclu avant le 

1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 

demandeurs d'emploi de longue durée - 75%

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

1112 Période transitoire : plan Activa conclu avant le 

1.1.2004 - promotion de mise à l'emploi des 

demandeurs d'emploi de longue durée - 100%

2004/1 2008/4 Fédérale - - - - Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

1142 Période transitoire : économie de réinsertion 

sociale conclue avant le 1.1.2004

2004/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

1201 Période transitoire :  convention de premier emploi 

des jeunes conclue avant 1.1.2004

2004/1 2012/4 Fédérale - - - - Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

1211 Période transitoire : jeunes occupés en exécution 

d'une convention emploi - formation (A.R. 495)  

conclue avant le 1.1.2004.

2004/1 2006/4 Fédérale - - - - Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

1521 Réduction des cotisations patronales pour les  

parents d'accueil reconnus

2003/2 2013/4 Fédérale - - - - Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

1531 Réduction des cotisations patronales pour les 

artistes

2003/3 2013/4 Fédérale - - - - Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

de moins de 25 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou de moins de 45 ans pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

156 jours dans une période de 9 mois pour les 

demandeurs d'emploi suite à une fermeture 

d'entreprise   Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 

ou C36

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

de moins de 25 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou de moins de 45 ans pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

156 jours dans une période de 9 mois pour les 

demandeurs d'emploi suite à une fermeture 

d'entreprise   Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 

ou C36

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 3/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

de moins de 25 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou de moins de 45 ans pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

156 jours dans une période de 9 mois pour les 

demandeurs d'emploi suite à une fermeture 

d'entreprise   Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 

ou C36

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

de moins de 25 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou de moins de 45 ans pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

156 jours dans une période de 9 mois pour les 

demandeurs d'emploi suite à une fermeture 

d'entreprise Codes ONEM: C1, C20, C25, C30, C34 

ou C36

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3200 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois ou 

de moins de 45 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois pour les demandeurs d'emploi 

suite à une fermeture d'entreprise   Codes ONEM: 

C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2019/1 2019/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 624 jours dans une 

période de 36 mois  Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 

ou C37

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 4/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 624 jours dans une 

période de 36 mois  Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 

ou C37

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 624 jours dans une 

période de 36 mois  Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 

ou C37

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3201 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 624 jours dans une 

période de 36 mois Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 

ou C37

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3201 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

pendant 624 jours dans une période de 36 mois 

Codes ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2019/1 2020/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 936 jours dans une 

période de 54 mois  Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 

ou C38

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 936 jours dans une 

période de 54 mois  Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 

ou C38

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 5/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 936 jours dans une 

période de 54 mois  Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 

ou C38

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3202 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 936 jours dans une 

période de 54 mois Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 

ou C38

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3202 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

pendant 936 jours dans une période de 54 mois  

Codes ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38

2019/1 2021/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 1560 jours dans une 

période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 

ou C39

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 1560 jours dans une 

période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 

ou C39

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 1560 jours dans une 

période de 90 mois  Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 

ou C39

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 6/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3203 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, pendant 1560 jours dans une 

période de 90 mois Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 

ou C39

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3203 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

pendant 1560 jours dans une période de 90 mois  

Codes ONEM : C7, C8, C28, C33 ou - C39

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 27 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois et moins qualifiés Codes ONEM 

: C40 ou C41 ou, à partir du 2014/1, demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 30 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois et moins 

qualifiés codes ONEM C42 ou C43

2013/3 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 27 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois et moins qualifiés Codes ONEM 

: C40 ou C41 ou, à partir du 2014/1, demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 30 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois et moins 

qualifiés codes ONEM C42 ou C43

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 27 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois et moins qualifiés Codes ONEM 

: C40 ou C41 ou, à partir du 2014/1, demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 30 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois et moins 

qualifiés codes ONEM C42 ou C43

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 7/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3205 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 27 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois et moins qualifiés Codes ONEM 

: C40 ou C41 ou, à partir du 2014/1, demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 30 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois et moins 

qualifiés codes ONEM C42 ou C43

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3205 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 27 ans, 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois et 

moins qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, à 

partir du 2014/1, demandeurs d'emploi de longue 

durée moins de 30 ans, pendant 156 jours dans 

une période de 9 mois et moins qualifiés codes 

ONEM C42 ou C43

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois  Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois  Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois  Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 8/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3210 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 

pendant 156 jours dans une période de 9 mois 

Codes ONEM : D1, D13 ou D19

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 468 jours dans une 

période de 27 mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, 

D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2004/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 468 jours dans une 

période de 27 mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, 

D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 468 jours dans une 

période de 27 mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, 

D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3211 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 468 jours dans une 

période de 27 mois  Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, 

D14, D15, D16, D17, D20 ou D21

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 9/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3211 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois ou 

pendant 468 jours dans une période de 27 mois  

Codes ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, 

D20 ou D21

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3220 Programme de transition professionnelle moins de 

25 ans moins qualifiés, au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 mois 

d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3220 Programme de transition professionnelle moins de 

25 ans moins qualifiés, au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 mois 

d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3220 Programme de transition professionnelle moins de 

25 ans moins qualifiés, au moins 9 mois 

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 mois 

d'allocation

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3220 Programme de transition professionnelle moins de 

25 ans moins qualifiés, au moins 9 mois

d'allocations ou moins de 45 ans au moins 12 mois 

d'allocation

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3221 Programme transition professionnelle moins de 45 

ans, au moins 24 mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3221 Programme transition professionnelle moins de 45 

ans, au moins 24 mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 10/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3221 Programme transition professionnelle moins de 45 

ans, au moins 24 mois d'allocations

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3221 Programme transition professionnelle moins de 45 

ans, au moins 24 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3230 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3230 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3230 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3230 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 12 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3231 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2004/1 2015/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3231 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2015/4 2016/3 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3231 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2016/4 2017/2 Régionale Non Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3231 Programme de transition professionnelle au moins 

45 ans, au moins 24 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3240 Economie d'insertion sociale moins de 45 ans 

312j/18m ou 156j/9m

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 11/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3240 Economie d'insertion sociale moins de 45 ans 

312j/18m ou 156j/9m

2019/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3241 Economie d'insertion sociale moins de 45 ans 

624j/36m ou 312j/18m

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3241 Economie d'insertion sociale moins de 45 ans 

624j/36m ou 312j/18m

2019/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3250 Economie d'insertion sociale au moins 45 ans 

156j/9m

2004/1 2018/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3250 Economie d'insertion sociale au moins 45 ans 

156j/9m

2019/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3410 Jeunes travailleurs CPE et moins qualifiés 2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3410 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moins qualifiés

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou CPE 

et moins qualifiés handicapés Ou CPE et moins 

qualifiés d'origine étrangère

2006/2 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 12/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou CPE 

et moins qualifiés handicapés Ou CPE et moins 

qualifiés d'origine étrangère

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou CPE 

et moins qualifiés handicapés Ou CPE et moins 

qualifiés d'origine étrangère

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3411 Jeunes travailleurs CPE et très peu qualifiés Ou CPE 

et moins qualifiés handicapés Ou CPE et moins 

qualifiés d'origine étrangère

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3411 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et très 

peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés handicapés 

Ou CPE et moins qualifiés d'origine étrangère

2019/1 2022/3 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement qualifiés 2013/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement qualifiés 2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement qualifiés 2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3412 Jeunes travailleurs CPE et moyennement qualifiés 2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3412 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moyennement qualifiés

2019/1 2021/3 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année dans 

laquelle les jeunes auront 18 ans

2004/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 13/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année dans 

laquelle les jeunes auront 18 ans

2016/3 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année dans 

laquelle les jeunes auront 18 ans

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3430 Jeunes travailleurs : jusqu'au 31/12 de l'année dans 

laquelle les jeunes auront 18 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3430 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 

31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 

18 ans

2019/1 2021/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3600 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - contrat de travail conclu avant le 

1.1.2007

2004/3 2007/2 Fédérale - - - - Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3601 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - moins de 45 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3601 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans

2019/1 2019/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la

ligne travailleur

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans

2007/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans

2017/1 2017/2 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans

2017/3 2017/3 Régionale Non Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3611 Travailleurs licenciés dans le cadre d'une 

restructuration - réduction des cotisations 

patronales - au moins 45 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3611 Mesure transitoire Travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - au moins 45 ans

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

3612 Formateurs avec carte de restructuration 2010/1 2013/3 Fédérale - - - - Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3800 Tuteurs 2010/1 2016/3 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

3800 Tuteurs 2016/4 2018/2 Régionale Oui Oui Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

3800 Tuteurs 2018/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4001 Contractuels subventionnés 2014/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4001 Contractuels subventionnés 2017/1 2017/4 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4001 Contractuels subventionnés 2018/1 9999/4 Régionale Non Oui Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4100 Travailleurs contractuels qui remplacent un

travailleur qui a choisi la semaine (volontaire) de 4 

jours

2014/1 9999/4 Fédérale - - - - Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4300 Artistes 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4400 Gardiens et gardiennes d'enfants reconnus 2014/1 9999/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4500 Travailleurs engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 

de la loi organique des CPAS du 08.07.1976

2014/1 2016/4 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

4500 Travailleurs engagés dans le cadre de l'article 60 § 7 

de la loi organique des CPAS du 08.07.1976

2017/1 9999/4 Régionale Non Oui Oui Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

6000 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois ou 

de moins de 45 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois pour les demandeurs d'emploi 

suite à une fermeture d'entreprise   Codes ONEM: 

C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6001 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

624 jours dans une période de 36 mois  Codes 

ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6002 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

936 jours dans une période de 54 mois  Codes 

ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6003 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

1560 jours dans une période de 90 mois  Codes 

ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6004 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 27 ans, pendant 

312 jours dans une période de 18 mois et moins 

qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, à partir du

2014/1, demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 30 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois et moins qualifiés codes ONEM 

C42 ou C43

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

6005 Période transitoire - plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois  Codes ONEM 

: D1, D13 ou D19

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6006 Période transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

468 jours dans une période de 27 mois  Codes 

ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou 

D21

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6030 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moins qualifiés

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6031 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et très 

peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés handicapés 

Ou CPE et moins qualifiés d'origine étrangère

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6032 Période transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moyennement qualifiés

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6033 Période transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 

31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 18 

ans

2016/3 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

6040 Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans

2017/1 2017/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6041 Période transitoire - travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - au moins de 45 ans

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 18/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

6050 Période transitoire - travailleurs engagés dans le 

cadre de l'article 60 § 7 de la loi organique des CPAS 

du 08.07.1976

2017/1 2018/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

6300 Jeunes travailleurs peu qualifiés 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6301 Jeunes travailleurs moyennement qualifiés 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

6310 Jeunes travailleurs apprentis 2016/3 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

6311 Jeunes travailleurs  - en formation en alternance 2017/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

7000 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois ou 

de moins de 45 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois pour les demandeurs d'emploi 

suite à une fermeture d'entreprise Codes ONEM: 

C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7001 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

624 jours dans une période de 36 mois Codes 

ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

7002 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

936 jours dans une période de 54 mois Codes 

ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7003 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

1560 jours dans une période de 90 mois Codes 

ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7004 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 27 ans, pendant 

312 jours dans une période de 18 mois et moins 

qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, à partir du 

2014/1, demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 30 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois et moins qualifiés codes ONEM 

C42 ou C43

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7005 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois Codes ONEM 

: D1, D13 ou D19

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7006 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

468 jours dans une période de 27 mois  Codes 

ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou 

D21

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7030 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moins qualifiés

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

7031 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et très 

peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés handicapés 

Ou CPE et moins qualifiés d'origine étrangère

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7032 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moyennement qualifiés

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7033 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 

31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 18 

ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

7040 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans

2017/4 2018/3 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

7041 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - au moins 45 ans

2017/4 2018/4 Régionale Non Oui Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8000 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée de moins de 25 ans 

pendant 312 jours dans une période de 18 mois ou 

de moins de 45 ans pendant 312 jours dans une 

période de 18 mois ou pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois pour les demandeurs d'emploi 

suite à une fermeture d'entreprise   Codes ONEM: 

C1, C20, C25, C30, C34 ou C36

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8001 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant

624 jours dans une période de 36 mois  Codes 

ONEM : C3, C4, C26, C31 ou C37

2017/3 2019/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

8002 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

936 jours dans une période de 54 mois  Codes 

ONEM : C5,C6, C27, C32 ou C38

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8003 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, pendant 

1560 jours dans une période de 90 mois  Codes 

ONEM : C7, C8, C28, C33 ou C39

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8004 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 27 ans, pendant 

312 jours dans une période de 18 mois et moins 

qualifiés Codes ONEM : C40 ou C41 ou, à partir du 

2014/1, demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 30 ans, pendant 156 jours dans une 

période de 9 mois et moins qualifiés codes ONEM 

C42 ou C43

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8005 Mesure transitoire -Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, pendant 

156 jours dans une période de 9 mois  Codes ONEM 

: D1, D13 ou D19

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8006 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, pendant 

312 jours dans une période de 18 mois ou pendant 

468 jours dans une période de 27 mois  Codes 

ONEM : D3, D4, D5, D6, D14, D15, D16, D17, D20 ou 

D21

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur



Version 2019/1 Annexe 33 : Liste des codes déductions APL 22/24

Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

8007 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée moins de 45 ans, 

prévention et sécurité  Codes ONEM : C9, C10, C21 

ou C22

2017/3 2017/4 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8008 Mesure transitoire - Plan Activa - Demandeurs 

d'emploi de longue durée au moins 45 ans, 

prévention et sécurité  Codes ONEM : D7 ou D8

2017/3 2017/4 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8009 Mesure transitoire - Programme de transition 

professionnelle moins de 25 ans moins qualifiés, au 

moins 9 mois d'allocations ou moins de 45 ans au 

moins 12 mois d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

8010 Mesure transitoire - Programme transition 

professionnelle moins de 45 ans, au moins 24 mois 

d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

8011 Mesure transitoire - Programme de transition 

professionnelle au moins 45 ans, au moins 12 mois 

d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

8012 Mesure transitoire - Programme de transition 

professionnelle au moins 45 ans, au moins 24 mois 

d'allocations

2017/3 9999/4 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

8030 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moins qualifiés

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8031 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et très 

peu qualifiés Ou CPE et moins qualifiés handicapés 

Ou CPE et moins qualifiés d'origine étrangère

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au

Déduction 

fédérale/

régionale

Déduction 

régionale -

Région 

flamande

Déduction 

régionale -

Région 

Bruxelles-

Capitale

Déduction 

régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 

régionale -

Communes 

germanophones 

de la Région 

wallonne

Montant
Date début 

droit à
Niveau

8032 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs CPE et 

moyennement qualifiés

2017/3 2020/1 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8033 Mesure transitoire - Jeunes travailleurs : jusqu'au 

31/12 de l'année dans laquelle les jeunes auront 18 

ans

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

8040 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - moins de 45 ans

2017/3 2018/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8041 Mesure transitoire - Travailleurs licenciés dans le 

cadre d'une restructuration - réduction des 

cotisations patronales - au moins 45 ans

2017/3 2020/2 Régionale Non Non Oui Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8100 Plan Activa conclu avant le 1.1.2004 - promotion de 

mise à l'emploi des demandeurs d'emploi de longue 

durée - prévention et sécurité - 100% Codes ONEM : 

A5, A6, B9 ou B10

2003/1 2016/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, prévention et sécurité  Codes 

ONEM : C9, C10, C21 ou C22

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, prévention et sécurité  Codes 

ONEM : C9, C10, C21 ou C22

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8200 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

moins de 45 ans, prévention et sécurité Codes 

ONEM : C9, C10, C21 ou C22

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur
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Code Libellé
Déduction valide 

à partir du

Déduction 

valide 

jusqu'au
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fédérale/

régionale
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régionale -

Région 
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Région 

Bruxelles-

Capitale
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régionale -

Région wallonne 

sans communes 

germanophones

Déduction 
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de la Région 

wallonne
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Date début 

droit à
Niveau

8210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, prévention et sécurité  Codes 

ONEM : D7 ou D8

2004/1 2017/2 Régionale Oui Oui Oui Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, prévention et sécurité  Codes 

ONEM : D7 ou D8

2017/3 2017/4 Régionale Oui Oui Non Oui Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

8210 Plan Activa - Demandeurs d'emploi de longue durée 

au moins 45 ans, prévention et sécurité Codes 

ONEM : D7 ou D8

2018/1 9999/4 Régionale Oui Non Non Non Optionnel Obligatoire Occupation de la 

ligne travailleur

9000 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale 

moins de 45 ans 312j/18m ou 156j/9m

2019/1 2021/2 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

9001 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale 

moins de 45 ans 624j/36m ou 312j/18m

2019/1 2023/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur

9002 Mesure transitoire - Economie d'insertion sociale 

au moins 45 ans 156j/9m

2019/1 9999/4 Régionale Non Non Non Oui Optionnel Interdit Occupation de la 

ligne travailleur



DMFAPPL - Annexe numéro 46: Détail secteur

Version: 2019/1

Date de publication:
28/02/2019
Contenu de l'annexe:

AN2019-1-FR46.pdfAN2019-1-FR46.pdf AN2019-1-FR46.docxAN2019-1-FR46.docx AN2019-1-FR46.xlsxAN2019-1-FR46.xlsx AN2019-1-FR46.txtAN2019-1-FR46.txt AN2019-1-FR46.xmlAN2019-1-FR46.xml
Information intermédiaire:



Version 2019/1              Annexe 46 : Détail secteur             1/12 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

700  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ échelle de 
subvention 1 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

701  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ échelle de 
subvention 2A & 3 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

702  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ échelle de 
subvention 2B 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

703  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ échelle de 
subvention 1 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

704  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ échelle de 
subvention 2A & 3 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

705  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ échelle de 
subvention 2B 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, 
services de garde d'enfants à domicile, 
services de garde à domicile des enfants 
malades, garderies extrascolaires 

706  Secteur flamand de l'accueil familial pour 
bébés et enfants en bas âge ‐ statut 
d'employé pour parents d'accueil 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 
services de garde d’enfants à domicile, services 
de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

707  Secteur flamand des "Buitenschoolse 
Opvang met Afzonderlijke Binnenruimte 
(BOAB)" 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 
services de garde d’enfants à domicile, services 
de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

708  Secteur flamand des "Initiatieven 
Buitenschoolse opvang (IBO)" 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 
services de garde d’enfants à domicile, services 
de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

709  Secteur flamand des membres du personnel 
FCUD 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 
services de garde d’enfants à domicile, services 
de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

710  Secteur flamand de LDE (lokale 
diensteneconomie) ‐ garderie d'enfants 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 
services de garde d’enfants à domicile, services 
de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

711  Secteur flamand des autres garderie 
d'enfants 

331.00.10  Oui  Oui  Code à utiliser pour des 
activités qui ne relèvent pas 
des sous‐secteurs 
spécifiques, p. ex. accueil 
d'enfants avec l'échelle de 
subvention 0 ou garde 
d'enfants malades. 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, 
services de garde d’enfants à domicile, services 
de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

712  Secteur flamand de la garderie d'enfants ‐ 
sous‐secteur inconnu 

331.00.10  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Autres services et établissements ‐ équipes 
d'accompagnement multidisciplinaire en soins 
palliatifs flamandes 

614  Secteur flamand des équipes 
d'accompagnement multidisciplinaire en 
soins palliatifs 

330.04  Oui  Oui  S'il ne s'agit pas  des équipes 
d'accompagnement 
multidisciplinaire en soins 
palliatifs, ce champ est laissé 
vide. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

713  Secteur flamand des centres de soins de 
santé mentale 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

714  Secteur flamand des bureaux de 
consultation pour le jeune enfant, centres 
de consultation prénatale, "inloopteams" 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l'enfance maltraitée, 
services d'adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

715  Secteur flamand centres de confiance pour 
l'enfance maltraitée 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

716  Secteur flamand des services d'adoption  331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

717  Secteur flamand des centres des troubles du 
développement 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

718  Secteur flamand de télé‐accueil  331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

719  Secteur flamand des services/centres pour 
la promotion de la santé et la prévention 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

720  Secteur flamand des initiatives de 
collaboration ‐ Soins de santé de première 
ligne 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

721  Secteur flamand des établissements et 
services de bien‐être et de santé 

331.00.20  Oui  Oui  Code à utiliser pour les 
activités qui ne relèvent pas 
des sous‐secteurs 
spécifiques. 

01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

722  Secteur flamand des établissements de 
bien‐être et de santé ‐ sous‐secteur inconnu 

331.00.20  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de revalidation autonomes flamands  608  Secteur flamand des dispositifs de 
revalidation, à l'exception des centre pour 
rééducation ambulatoire et les centres de 
traitement pour assuétudes 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de revalidation autonomes flamands  609  Secteur flamand des centres de rééducation 
ambulatoire 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de revalidation autonomes flamands  610  Secteur flamand des centres de traitement 
pour assuétudes 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de revalidation autonomes flamands  611  Secteur flamand des dispositifs de 
revalidation ‐ sous‐secteur inconnu 

330.01.41  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

Centres de revalidation autonomes flamands  612  Secteur des dispositifs de revalidation qui ne 
relèvent pas de la compétence flamande 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

200  Secteur flamand de soutien aux personnes 
avec un handicap 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

201  Secteur flamand de l'aide à la jeunesse  319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

202  Secteur flamand des centres d'action sociale 
globale (incl. aide aux sans‐abri) 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

203  Secteur flamand des centres d'aide intégrale 
aux familles 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

204  Secteur flamand des centres d'assistance à 
l'enfance et de soutien aux familles 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

205  Secteur flamand des agences de location 
sociales 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

206  Secteur flamand des syndicats des locataires  319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

207  Secteur flamand d'autres établissements et 
services d'éducation et d'hébergement 

319.01  Oui  Oui  Code à utiliser pour les 
activités qui ne relèvent pas 
des sous‐secteurs 
spécifiques. 

01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands d'éducation 
et de logement 

208  Secteur flamand des établissements et 
services d'éducation et d'hébergement ‐ 
sous‐secteur inconnu 

319.01  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Initiatives flamandes d'habitations protégées  613  Secteur flamand des initiatives d'habitations 
protégées 

330.01.51  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 
les maisons de soins psychiatriques 

600  Secteur flamand des hôpitaux de 
revalidation 

330.01.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 
les maisons de soins psychiatriques 

601  Secteur flamand des maisons de soins 
psychiatriques 

330.01.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 
les maisons de soins psychiatriques 

602  Secteur flamand des hôpitaux ‐ sous‐secteur 
inconnu 

330.01.10  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et 
les maisons de soins psychiatriques 

603  Secteur des hôpitaux qui ne relèvent pas de 
la compétence flamande 

330.01.10  Oui  Oui  P. ex. hôpitaux généraux  01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Résidences pour personnes âgées, centre de 
soins de jour, centres de jour pour court séjour 
et résidences‐services 

604  Secteur flamand des résidences pour 
personnes âgées, des centre de soins de 
jour et des centre de court séjour 

330.01.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Résidences pour personnes âgées, centre de 
soins de jour, centres de jour pour court séjour 
et résidences‐services 

605  Secteur flamand des résidences‐services  330.01.20  Oui  Oui  Pour l'employeur avec une 
résidence pour personnes 
âgées et résidences‐services, 
il convient d'utiliser le code 
603 pour le personnel de la 
résidence pour personnes 
âgées et le code 604 pour le 
personnel de la résidence‐
services. 

01/01/2019  31/12/9999 

Résidences pour personnes âgées, centre de 
soins de jour, centres de jour pour court séjour 
et résidences‐services 

606  Secteur flamand de soins aux personnes 
âgées ‐ sous‐secteur inconnu 

330.01.20  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

Résidences pour personnes âgées, centre de 
soins de jour, centres de jour pour court séjour 
et résidences‐services 

607  Secteur des soins aux personnes âgées qui 
ne relève pas de la compétence flamande 

330.01.20  Oui  Oui  P. ex. équipements de soins 
wallons et bruxellois pour les 
personnes âgées. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 
l'assistance aux personnes âgées 

100  Secteur flamand d'assistance familiale  318.02  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 
l'assistance aux personnes âgées 

101  Secteur flamand des soins à domicile 
complémentaires 

318.02  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 
l'assistance aux personnes âgées 

102  Secteur flamand des titres‐services  318.02  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 
l'assistance aux personnes âgées 

103  Secteur flamand de la garderie d'enfants 
malades 

318.02  Oui  Oui  Quelques services 
d'assistance familiale sont 
agréés pour garder les 
enfants malades avec les 
moyens de l'ancien "FCUD", 
transmis aujourd'hui à 
Kind&Gezin. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 
l'assistance aux personnes âgées 

104  Secteur flamand des autres services pour 
l'assistance familiale et l'assistance aux 
personnes âgées 

318.02  Oui  Oui  Code à utiliser pour les 
activités qui ne relèvent pas 
des sous‐secteurs 
spécifiques. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de 
l'assistance aux personnes âgées 

105  Secteur flamand de l'assistance familiale et 
de l'assistance aux personnes âgées ‐ sous‐
secteur inconnu 

318.02  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand des ateliers protégés, des 
ateliers sociaux et des entreprises de travail 
adapté 

400  Secteur flamand des ateliers sociaux  327.01  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand des ateliers protégés, des 
ateliers sociaux et des entreprises de travail 
adapté 

401  Secteur flamand des ateliers protégés  327.01  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand des ateliers protégés, des 
ateliers sociaux et des entreprises de travail 
adapté 

402  Secteur flamand des entreprises de travail 
adapté 

327.01  Oui  Non  Ne pas utiliser tant qu'il 
existe une distinction entre, 
p. ex., les conditions de 
rémunération et d'emploi et 
l' ONSS 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand socioculturel  500  Secteur flamand du travail socioculturel  329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  501  Secteur flamand de la diffusion de la culture  329.01  Oui  Oui  Pour le secteur public, il 
s'agit notamment de 
bibliothèques, services 
culturels, infrastructures 
culturelles, musées, 
patrimoine culturel 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  502  Secteur flamand de l'organisation sociétale  329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  503  Secteur flamand de l'intégration  329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  504  Secteur flamand des organisations 
néerlandophones d'activation 
socioprofessionnelle à Bruxelles 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  505  Secteur flamand de la formation 
professionnelle 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  506  Secteur flamand des fédérations sportives, 
services sportifs et infrastructures sportives 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  507  Secteur flamand du secteur de 
l'environnement et de la nature 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  508  Secteur flamand des organisations et 
mouvements de jeunesse 

329.01  Oui  Oui  Pour le secteur privé, il s'agit 
notamment des 
organisations et 
mouvements de jeunesse 
structurés au niveau fédéral 
ou supra‐local 

Pour le secteur public, il 
s'agit notamment de services 
à la jeunesse 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  509  Secteur flamand des travailleurs du groupe 
cible LDE (lokale diensteneconomie) 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  510  Secteur flamand des autres sous‐secteurs 
qui relèvent de la prime de fin d'année VIA4 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand socioculturel  511  Secteur flamand des autres dispositifs 
socioculturels 

329.01  Oui  Oui  Code à utiliser pour des 
activités qui ne relèvent pas 
des sous‐secteurs 
spécifiques, p. ex. services de 
loisirs, tourisme et centres 
d'éducation permanente 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand socioculturel  512  Secteur socioculturel privé flamand ‐ sous‐
secteur inconnu 

329.01  Oui  Non  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. 
À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 
spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur  Code  Description  Comm. Par.  Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur non‐marchand ‐ PVB/PAB  209  Secteur flamand des employeurs 
d'assistants personnels dans le cadre d'un 
"PVB (persoonsvolgend budget)" et d'un 
"PAB (persoonlijk assistentiebudget)" 

337  Oui  Non  Il s'agit d'employeurs qui 
engagent des assistants 
personnels avec un contrat 
de travail dans le cadre d'un 
PVB (persoonsvolgend 
budget) ou d'un PAB 
(persoonlijk 
assistentiebudget) 

S'il ne s'agit pas d'un PVB ou 
PAB, ce champ est laissé 
vide. 

01/01/2019  31/12/9999 

 



NUMERO DU BLOC: 90313 VERSION: 2019/1 DATE DE PUBLICATION:  28/02/2019

Occupation - Informations
(Label XML : OccupationInformations)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de déclarer des informations relatives à une occupation.

"Zone ajoutée"
CONTENU (ZONES): 00795 - EXTRA DE L'HORECA

00893 - PERSONNEL MIS À DISPOSITION
00794 - MESURES POUR LE NON MARCHAND
00812 - SALAIRE HORAIRE
00862 - SALAIRE HORAIRE EN MILLIÈMES D'EURO
00728 - DATE À LAQUELLE UN MEMBRE DU PERSONNEL NOMMÉ EST MALADE DEPUIS 6
MOIS OU PLUS
01010 - NOMBRE DE JOURS SALAIRE GARANTI PREMIÈRE SEMAINE
01011 - RÉMUNÉRATION BRUTE PAYÉE EN CAS DE MALADIE
01012 - DISPENSE DE DÉCLARATION DES DONNÉES DE L'OCCUPATION RELATIVES AU
SECTEUR PUBLIC
01013 - DISPENSE - RÉGIME DE PENSION COMPLÉMENTAIRE
01063 - DONNÉE DE CONTRÔLE - OBLIGATION
01092 - DATE DE NOMINATION À TITRE DÉFINITIF
01148 - DATE D'ATTRIBUTION DU NOUVEAU POSTE MARIBEL SOCIAL
01176 - COTISATION PENSION DU SECTEUR PUBLIC POUR TRAVAILLEURS STATUTAIRES
- BASE DE CALCUL DÉROGATOIRE
01194 - MESURE CARRIÈRE
00826 - NOTION DE DISPENSE DE PRESTATIONS
00197 - NOMBRE DE JOURS DE VACANCES
01215 - DÉTAIL SECTEUR
01216 - BUDGET MOBILITÉ

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 1

PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 0 si aucune information relative à l’occupation ne doit être déclarée.

Cardinalité 1 si au moins une information relative à l’occupation doit être déclarée, à partir des
déclarations du 2/2005.

*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence
Non admis

90313-001
90313-090
90313-091
90313-146

B
B
B
B
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